












































Commune 74104
N° de contrat 21027
Date 24/03/21

Nombre de candélabres : 5

Nombre de consoles : 0 Route de Marceau
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Montant HT de 

la dépense
TVA

Montant TTC de la 
dépense

Taux de 
participation

Participation 
sur montant HT

TVA à charge 
du Syane

Total    Syane
Taux de 

participation
Participation 

sur montant HT

TVA à charge 
de la 

commune
Total commune

Electricité

MUR 00 Mise en souterrain réseau - Commune urbaine 46 319,57 € 9 263,91 € 55 583,48 € 40% 18 527,83 € 9 263,91 € 27 791,74 € 60% 27 791,74 € 0,00 € 27 791,74 €

MUB 01 Mise en souterrain branchements - Commune urbaine 14 618,17 € 2 923,63 € 17 541,80 € 40% 5 847,27 € 2 923,63 € 8 770,90 € 60% 8 770,90 € 0,00 € 8 770,90 €

Sous-total 60 937,74 € 12 187,54 € 73 125,28 € 24 375,10 € 12 187,54 € 36 562,64 € 36 562,64 € 0,00 € 36 562,64 €

Eclairage public FCTVA = 16,404 % du TTC

EPI 02 Eclairage Public coordonné avec enfouissement BT 33 274,63 € 6 654,93 € 39 929,56 € Plafond 6 000,00 € 6 548,46 € 12 548,46 € Plafond 27 274,63 € 106,47 € 27 381,10 €

Sous-total 33 274,63 € 6 654,93 € 39 929,56 € 6 000,00 € 6 548,46 € 12 548,46 € 27 274,63 € 106,47 € 27 381,10 €

Réseaux de Télécommunications*

OR 03 Rétablissement réseau Orange 17 816,99 € 3 563,40 € 18 584,31 € 0% 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100% 17 816,99 € 3 563,40 € 18 584,31 €

Sous-total 17 816,99 € 3 563,40 € 18 584,31 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 17 816,99 € 3 563,40 € 18 584,31 €

*Attention le montant suivant 2 796,08 €                                                                                                     relatif aux travaux sous Maitrise d'ouvrage d'Orange est un montant sans TVA. Il ne figure pas dans les montants travaux HT.

TOTAL 112 029,35 € 22 405,87 € 131 639,15 € 30 375,10 € 18 736,00 € 49 111,10 € 81 654,26 € 3 669,87 € 82 528,05 €

4 033,06 €

La participation de la commune sur les travaux et honoraires divers fera l'objet d'un recouvrement sous forme :

- soit d'annuités  si la commune opte pour un prêt contracté auprès du Syane (prêt proposé sur 80 % de la participation à charge de la commune). 
La première annuité sera appelée le 1er janvier de l'année suivant l'année de la délibération.
Le solde de la participation (20 %) sera appelé lors du décompte définitif, et sera réglé par la commune sur ses fonds propres.

- soit de fonds propres. 80 % de la quote-part, soit 66 022,44 euros, seront appelés à réception de la première facture de travaux.Le solde sera régularisé lors de l'émission du décompte définitif de l'opération.

Dans tous les cas, 80 % de la contributionau budget de fonctionnement, soit 3 226,45 euros, seront appelés à réception de la première facture de travaux. Le solde sera régularisé lors de l'émission du décompte définitif de l'opération.

DOUSSARD

Opération :
Route de Marceau

OPERATION :

Numéro d'opération :
18012

REPARTITION DU FINANCEMENT

Participation du Syane Participation de la commune

Taux de contribution au budget de fonctionnement à la charge de la commune : 3 % du montant total TTC
(hors Génie Civil pour Fibre Optique - Collecte)

Laurent BOUR 

Gabriela ROUPIOZ

PLAN DE FINANCEMENT
PROGRAMME 2021

Votre interlocuteur technique :

Votre interlocuteur administratif :

18012

18012

18012

18012

La contribution au budget de fonctionnement du Syane fera l'objet d'un règlement séparé sous forme de fonds propres 

conformément aux instructions et règles de la comptabilité publique. Ce recouvrement sera effectué après la réception de la 

première facture de travaux.





 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA BASE NAUTIQUE 

DE BOUT DU LAC 
Approuvé par délibération N° 2021-0XX du 07 avril 2021 

 

PREAMBULE 

« La base nautique de Bout du Lac » a été créée afin de permettre à toutes et à tous un accès à un 

espace de loisirs et de détente » 

Les élus de Doussard considèrent qu’il y a lieu d’en réglementer l’accès, dans un souci d’intérêt de 

sécurité publique et du respect des mœurs. 

Le présent règlement se substitue aux dispositions précédentes réglementant la base nautique de 

Doussard. 

I – DEFINITION DU PERIMETRE DE LA BASE NAUTIQUE 

La base nautique comprend deux zones : 
➢ Le port et les installations portuaires, pour lesquels s’applique concomitamment au présent, le 

règlement intérieur particulier approuvé par délibération du conseil municipal de Doussard en 
date du 26/02/2020     

➢ La plage municipale. 
La base nautique est ouverte tous les jours de 5h à 23h, son accès est libre et gratuit toutefois certaines 
activités présentes sont réglementées pour assurer un usage paisible de l’espace public. 
 
II – STATIONNEMENTS DESSERVANT LA BASE NAUTIQUE 

a. Le stationnement payant 

Les parkings du port, de la plage et des tennis sont réglementés du 1er mai au 30 septembre 

conformément à l’arrêté municipal n°2021-0XX du XX mars 2021. 

b. Dispositions particulières au parking du port 

Le stationnement sur le parking du port est autorisé de 5h à 23h.  
Tout véhicule en stationnement après l’heure de fermeture se verra consigné sur place jusqu’à l’heure 
d’ouverture et verbalisé. 
 
Le camping – caravaning est strictement interdit sur les parkings de la Base Nautique, deux aires 
d’accueil dédiées sont disponibles sur le territoire de la Commune. La plus proche se situant auprès du 
parking des tennis. 
 

➢ Le stationnement des véhicules attelés, usagers du port. 

Le long du parking du Port côté Ouest est réservée uniquement aux véhicules attelés d’une remorque 

pour bateau. (Arrêté municipal n° 2010-081 du 29/07/2010).  En cas de parking complet les véhicules 

attelés sont autorisés à se stationner sur un autre emplacement en veillant à ne prendre qu’une seule 

place.    

 

                                                                                                                               



 

 

➢ Stationnement des deux roues 

Une partie du côté Sud du parking est réservé aux véhicules à deux roues motorisées, ces 

emplacements sont gratuits.                         

Côté Nord du parking, trois emplacements sont réservés aux vélos ; un sur le parking du port et deux 

autres de part et d’autre de la route avant la barrière d’accès à l’enceinte du port.  Ces emplacements 

sont gratuits 

Les véhicules deux roues en stationnement gênant seront enlevés pour permettre en permanence une 
libre circulation. 
La commune décline toute responsabilité en cas de vol. 
 

➢ Stationnement réservé aux exploitants du port 

Côté Nord des emplacements sont réservés à certaines catégories de personnels travaillant ou 

exerçant une activité sur la base nautique. 

➢ Stationnement réservé aux détenteurs d’une carte de mobilité inclusion (CMI)  

Deux places sont matérialisées à une extrémité de la première allée du parking du port dont les 
emplacements sont gratuits tout au long de l’année. 
 

c. Dispositions particulières au parking de la plage. 
 

➢ Limitation de gabarit 

L’accès au parking de la Plage est limité par des gabarits de hauteur de 2,20 mètres.          

➢ Stationnement gênant devant le Point d’Apport Volontaire :  

le stationnement est strictement interdit devant le point d’apport volontaire.     

➢ Stationnement gênant sur l’Arrêt navette :  

Un emplacement d’arrêt pour la navette situé à proximité du point d’apport volontaire, réservé aux 

personnes empruntant les navettes gratuites ; tout stationnement à cet endroit est interdit.                                                                                                      

Tout stationnement en dehors des emplacements autorisés sera considéré comme « gênant ».                                      

➢ Stationnement réservé aux détenteurs d’une carte de mobilité inclusion (CMI)  

Six emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite sont matérialisés au début des deux 

allées centrales. Ces emplacements sont gratuits tout au long de l’année. 

III –ACCES A LA BASE NAUTIQUE  

a. La base nautique est ouverte au public de 5h à 23h. 

Toute personne se trouvant dans l’enceinte en dehors des heures d’ouverture sera conduite à 

l’extérieur et pourra être verbalisée.                                                                                                                                                                               



 

 

b. Circulation réglementée dans l’enceinte de la base nautique 

 
La circulation et le stationnement des vélos, chevaux, véhicules motorisés immatriculés ou non sont 

strictement interdits dans l’enceinte de la Base Nautique.  

Seuls les piétons, les véhicules attelés pour l’usage portuaire et les véhicules de service et 

d’intervention sont autorisés à rentrer dans la Base Nautique. En dehors des véhicules de secours la 

vitesse autorisée pour tous les véhicules à moteur ne doit pas dépasser 10 km par heure. 
 

Les véhicules attelés des usagers du port, sont autorisés pour une durée maximum de 15 minutes, à 

accéder à l’espace portuaire de la base nautique. Après déchargement ces véhicules devront stationner 

dans les parkings autorisés. 
 

Le stationnement des véhicules y compris les vélos se fait sur le parking à l’extérieur prévu à cet effet. 

Les véhicules en stationnement gênant et ceux entravant la progression des véhicules de secours et 

d’intervention urgents seront enlevés pour permettre en permanence une libre circulation. 

Les cyclistes usagers des navettes fluviales sont autorisés à se rendre sur l’embarcadère avec leur vélo 

pied à terre. 
 

Le camping – caravaning est strictement interdit dans l’enceinte de la Base Nautique, deux aires 
d’accueil dédiées sont disponibles sur le territoire de la Commune. La plus proche se situant auprès du 
parking des tennis. 
 

IV - REGLEMENT DU PORT 

Le règlement intérieur particulier du port a été approuvé par délibération du conseil municipal de 

Doussard en date du 26/02/2020. 

V - REGLEMENT D’ACCES A LA PLAGE MUNICIPALE 

a. Période de surveillance de la plage 

La période et les horaires de surveillance de la plage par des sauveteurs diplômés, en période estivale 

sont fixés annuellement par arrêté municipal. 

b. Baignade surveillée 

 

➢ La mission de surveillance de la plage 

La surveillance de la plage est assurée par des maîtres-nageurs diplômés. 

Ils sont garants de la tranquillité de la plage et de la sécurité de ses usagers. La présence des 

surveillants de baignade ne dispense pas les usagers de maintenir leur vigilance quant à leur sécurité et 

celle des autres usagers.  

La surveillance par le personnel qualifié ne se substitue en aucun cas à la vigilance des adultes 

responsables des enfants. 



 

 

En cas de manquement aux prescriptions, les sauveteurs feront appel aux forces de l’ordre 

assermentées qui auront autorités pour sanctionner le contrevenant du présent règlement et/ou à la 

réglementation en vigueur. 

➢ Délimitation de la zone de baignade 

La zone de baignade surveillée est délimitée par les moyens de signalisation réglementaire 

conformément à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial à usage économique 

délivrée par le Direction Départementale des Territoires – Unité Lacs. 

La zone de baignade est réservée aux baigneurs, aucune autre pratique ne pourra y être tolérée.  

Les embarcations et objets flottants autres que ceux relevant de l’assistance à la nage sont interdits 

dans le périmètre. 

Par ailleurs, la zone portuaire est exclue de la zone de baignade, interdisant l’accès et le stationnement 

des baigneurs sur les pontons la desservant. 

VI – COMPORTEMENTS DES USAGERS 

a. Comportement de l'ensemble des usagers 
 

Les enfants doivent être placés sous la responsabilité et la surveillance d’une personne majeure sur 

l’ensemble su site, des jeux et des locaux. Le public est tenu de se conformer aux recommandations du 

personnel et des textes réglementaires. 

La pratique des activités de détente et de loisirs ne doit pas créer de nuisance ou de gêne aux autres 

utilisateurs. 

Les comportements des usagers ne doivent pas choquer ou porter atteinte aux bonnes mœurs, à la 

quiétude, la sécurité et la tranquillité des autres usagers ainsi qu’à la salubrité des espaces qui restent 

destinés à des pratiques d’activités de loisirs et de détente. 

Pour le respect du site, de la salubrité et de la tranquillité de tous, les règles de comportement suivantes 

seront observées : 

➢ Déposer dans les poubelles réservées à cet effet ou à proximité, les sacs contenant les détritus 

de toute nature et collaborer aux dispositions relatives au tri sélectif. Les jets de débris, 

bouteilles, détritus et objets quelconques en dehors des containers prévus est interdit. 

➢ Respecter les espaces et les équipements mis à disposition et notamment les installations 

sanitaires dont l’usage est obligatoire. Il est interdit de jeter quoi que ce soit dans les 

canalisations. 

➢ Ne pas jeter de projectile, utiliser d’armes ou engins utilisant des projectiles. 

➢ Eviter les consommations excessives de produits pouvant générer des troubles du comportement 

susceptibles d’engendrer des risques pour l’intégrité des personnes et des biens ainsi qu’à la 

sécurité des autres usagers. 

➢ Les appareils ou instruments sonores sont interdits sur la base nautique. 

➢ Interdiction des jeux violents ou dangereux pouvant occasionner une gêne pour les autres 

usagers   

➢ Les jeux de ballon sont interdits en dehors de la zone aménagée à cet effet. 

➢ Interdiction de dépôt ou stationnement des planches à voiles, paddles et autres embarcations 

légères sur les zones engazonnées et sur la plage.     

➢ Interdiction du naturisme et respect de la pudeur d’autrui.           



 

 

                                                                                                                                                                                               

b. Règles applicables aux groupes 

Un groupe, au sens du présent règlement, est une structure collective de droit public ou privé. Il 
possède une personnalité juridique ou morale. Il peut utiliser les espaces et équipements de la Base 
soit de façon conventionnelle, soit de façon spontanée. 
 
Tout groupe doit avoir un responsable qui s’assurera du respect du règlement par les membres du 
groupe. Le responsable devra prendre les mesures propres à assurer la sécurité des participants et la 
tranquillité des autres usagers. 
 
Le responsable du groupe devra se faire connaître dès son arrivée. Il indiquera les données 
nécessaires à l’identification du groupe, raison sociale – nombre de participants – nombre d’encadrants 
– signes d’identification des participants – durée approximative de la présence – activités projetées. 
 
Durant leur présence sur la Base, les membres du groupe restent placés sous la responsabilité 
juridique des organisateurs et des encadrants. 

 
VII- ORGANISATION DE MANIFESTATIONS 
 
Toute manifestation au sens strict de la législation en vigueur est interdite sur l’ensemble de 
la Base Nautique. Le non-respect de ces textes entraînera l’intervention des autorités chargées du 
maintien de l’ordre public. 
Le déploiement de banderoles, l’organisation de manifestations folkloriques, culturelles susceptibles de 
créer un trouble à la tranquillité et à la paix publique sont interdits. 
Seules seront acceptées les manifestations autorisées préalablement par la Commune de Doussard au 
travers d’un arrêté municipal. 
 
VIII –ANIMAUX 

 
Les animaux sont interdits à l’intérieur de la Base nautique. 
Seuls seront tolérés les chiens d’assistance des personnes en situation de fragilité et les chiens 
accompagnant les usagers des navettes fluviales qui devront être tenus en laisse. 
 
Tout animal considéré en état de divagation pourra être capturé par les services spécialisés et remis 
pour hébergement aux services habilités par les autorités sanitaires départementales. 
 
IX – UTILISATION DES ESPACES SPECIALEMENT AMENAGES 

La Base nautique met à disposition des usagers des espaces de détente, de sport et de jeux sous le 

contrôle du personnel de la base. Certains espaces de jeux possèdent leur propre réglementation qui 

s’adjoint au présent règlement.  

Tout utilisateur de ces espaces est tenu de se conformer aux règlements, consignes et tranches d’âge 
prévues pour la pratique de ces activités. 
 

Les équipements doivent être utilisés selon la destination pour laquelle ils ont été conçus. 

Enfants et adultes doivent faire en sorte de ne pas dégrader les installations mises à leur disposition.  

Les tables de pique-nique ne doivent pas être installées dans les aires de jeux, ou sur les terrains de 

sport. 



 

 

La responsabilité de la Commune de Doussard ne pourra être engagée dans l’hypothèse d’une 

mauvaise utilisation des équipements. 

Le décret du 29 Juin 2015 relatif à l’interdiction de fumer dans les aires collectives de jeux devra être 

respecté.  

X - PROTECTION CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE ET INTERDICTION DES BARBECUES 

L’allumage de feux et l’utilisation de feux d’artifice ou objets similaires, fusées, feux de Bengale, pétards 

etc. sont interdits. 

Tout appareil de cuisson est interdit sur la base nautique. 

XI- RESPONSABILITÉ - RÉCLAMATIONS 
 
La Commune de Doussard décline toute responsabilité vis-à-vis des accidents dus au non-respect des 
consignes de sécurité, des vols ou dégradations. 
Les usagers sont pécuniairement responsables de toutes dégradations qu’ils pourraient commettre. 
Toutes réclamations sont à envoyer à Monsieur le Maire de Doussard, Route du Pont Monnet, 74 210 
DOUSSARD. 
 
XII – INTERDICTIONS GÉNÉRALES 

 
Afin de garantir la tranquillité du public, sont interdits sur le périmètre de la Base : 

➢ La distribution ou l’affichage de tracts de toute nature, de prospectus commerciaux sauf ceux 
pour lesquels la Commune de Doussard a donné son accord. 

➢ Toute démarche commerciale est interdite. 
 

XIII – NON RESPECT DU RÈGLEMENT 

 
Toute personne qui pénètre dans l’enceinte de la Base Nautique adhère de fait et sans réserve au 
présent règlement. Elle accepte par conséquent de s’y conformer dans l’intérêt de tous. 
Dans le cas contraire et après un rappel à l’ordre, le contrevenant pourra être accompagné à la sortie 
de l’établissement.  
Toutefois, l’exclusion pourra être immédiate en cas d’atteinte aux bonnes mœurs, de dégradations du 
matériel, ou tout autre comportement illicite et sans avertissement préalable, notamment en cas de 
comportement dangereux pour les autres usagers, d’atteinte aux bonnes mœurs, de dégradations du 
matériel, ou tout autre comportement illicite. 


